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(54) Casier pour l’emmagasinage et la distribution d’articles et appareil de chargement en articles 
associé

(57) L’invention porte sur un casier (1) pour l’emma-
gasinage et la distribution d’articles (3) comprenant au
moins une rangée (40) d’emmagasinage desdits articles
(3). Le casier (1) selon l’invention est remarquable en ce
qu’au moins une rangée (40) comporte sur une face ar-
rière au moins un moyen de réception d’un appareil (2)
de chargement des articles (3) dans ladite rangée (40),
où ledit moyen de réception est conçu pour permettre le
centrage dudit appareil (2) de chargement au niveau de

ladite face arrière tout en permettant son support pendant
le transfert des articles (3) entre ledit appareil (2) de char-
gement et ladite rangée (40).

L’invention concerne un appareil (2) de chargement
spécialement adapté pour le chargement en articles (3)
du casier (1) conforme à l’invention.

La présente invention trouve une application dans
le domaine de l’emmagasinage et de la distribution des
fioles de produits pharmaceutiques, notamment de vac-
cins pour animaux.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un casier
pour l’emmagasinage et la distribution d’articles, notam-
ment d’articles pharmaceutiques.
[0002] Elle se rapporte plus particulièrement à un ca-
sier pour l’emmagasinage et la distribution de fioles con-
tenant notamment des compositions pharmaceutiques,
comme par exemple des vaccins pour animaux, destinés
à être stockées dans des réfrigérateurs.
[0003] Il est connu, notamment du document WO
02/053085 A2, d’employer des casiers comprenant plu-
sieurs rangées d’emmagasinage des fioles où chaque
rangée présente une face avant par laquelle les fioles
sont mises à disposition et une face arrière de charge-
ment en fioles. De tels casiers nécessitent un charge-
ment manuel des fioles dans les rangées, fiole par fiole,
avec l’inconvénient d’être long, fastidieux, et impliquant
des risques de casse des fioles.
[0004] La présente invention a pour but de résoudre
en tout ou partie ces inconvénients, en permettant no-
tamment de charger plusieurs articles à la fois dans un
casier, de façon simple, précise et rapide.
[0005] A cet effet, elle propose un casier pour l’emma-
gasinage et la distribution d’articles, notamment d’arti-
cles pharmaceutiques, comprenant au moins une rangée
d’emmagasinage desdits articles présentant une face
avant par laquelle les articles sont mis à disposition et
une face arrière de chargement en articles, le casier étant
remarquable en ce qu’au moins une rangée comporte
sur sa face arrière au moins un moyen de réception d’un
appareil de chargement des articles dans ladite rangée,
où ledit moyen de réception est conçu pour permettre le
centrage dudit appareil de chargement au niveau de la-
dite face arrière tout en permettant son support pendant
le transfert des articles entre ledit appareil de chargement
et ladite rangée.
[0006] Ainsi, le casier est spécialement conçu pour
coopérer avec un appareil de chargement destiné à char-
ger ledit casier en articles de façon rapide et précise. Le
ou les moyens de réception permettent en effet d’obtenir
précision et rapidité dans le chargement, en assurant le
centrage de l’appareil de chargement sur la face arrière
de la rangée du casier, autrement dit l’alignement de l’ap-
pareil de chargement et de la rangée.
[0007] Conformément à d’autres caractéristiques
avantageuses de l’invention :

- le moyen de réception comporte au moins une en-
coche ou une protubérance ;

- la rangée comporte une glissière, dite glissière de
distribution, conçue pour guider en translation les
articles, ladite glissière de distribution comportant
deux parois parallèles et espacées l’une de l’autre ;

- le moyen de réception comprend au moins une paroi
prolongeant au moins l’une des parois de la glissière
de distribution sur sa face arrière, ladite paroi du
moyen de réception étant pourvue d’une encoche

ou d’une protubérance en saillie.

[0008] En particulier, le moyen de réception comprend
deux parois prolongeant les deux parois de la glissière
de distribution sur leurs faces arrière respectives, lesdi-
tes parois du moyen de réception étant pourvues res-
pectivement d’une encoche ou d’une protubérance en
saillie.
[0009] Au sens de la présente invention, il doit être
bien compris que toute autre forme peut être envisagée
pour réaliser le ou les moyens de réception, comme par
exemple un trou ou une cavité en variante de l’encoche.
[0010] Dans une réalisation particulière, la glissière de
distribution ne présente pas de fond afin de porter en
position suspendue les articles.
[0011] Avantageusement, le casier comprend un ré-
ceptacle pour article disposé en saillie de la face avant
de la rangée et conçu pour que le premier article présent
dans la rangée soit en butée contre ledit réceptacle et
dépasse de la rangée, facilitant ainsi la prise de l’article
sur la face avant de la rangée.
[0012] Avantageusement encore, la rangée présente
une pente afin de permettre le déplacement par gravité
des articles de la face arrière vers la face avant, de façon
à autoriser dans la rangée un tassement des articles par
gravité vers la face avant.
[0013] Pour permettre la protection des articles, le ca-
sier peut comprendre un capot de protection recouvrant
au moins partiellement la rangée.
[0014] Dans une réalisation particulière, le ou les
moyens de réception sont ménagés dans le capot.
[0015] L’invention porte également sur un appareil de
chargement en articles d’un casier conforme à l’inven-
tion, comprenant au moins un moyen d’accostage com-
plémentaire du moyen de réception du casier, où ledit
moyen d’accostage est conçu pour coopérer avec ledit
moyen de réception afin de permettre le centrage relatif
de l’appareil sur la face arrière de la rangée du casier.
[0016] L’appareil de chargement selon l’invention est
spécialement adapté pour le remplissage d’un casier
conforme à l’invention, où ledit appareil permet le rem-
plissage rapide et aisé de plusieurs articles à la fois dans
une rangée du casier.
[0017] Conformément à d’autres caractéristiques
avantageuses de l’invention :

- le moyen d’accostage comporte au moins une pro-
tubérance ou une encoche de forme complémentai-
re au moyen de réception du casier ;

- l’appareil comprend une glissière, dite glissière de
chargement, conçue pour porter en position suspen-
due les articles ;

- la glissière de chargement comporte deux parois pa-
rallèles et espacées l’une de l’autre, et dans lequel
les parois de la glissière de chargement présentent
sur l’une des extrémités de la glissière de charge-
ment respectivement un moyen d’accostage réalisé
sous la forme d’une encoche ménagée dans les pa-
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rois respectives ou d’une protubérance saillant des
parois respectives.

[0018] Avantageusement, l’appareil comprend en
outre une poignée adaptée à la préhension dudit appa-
reil.
[0019] L’invention concerne également un kit compre-
nant au moins un casier conforme à l’invention, et au
moins un appareil de chargement conforme à l’invention
et spécialement adapté pour le chargement en articles
dudit casier.
[0020] Dans une réalisation particulièrement avanta-
geuse, le moyen de réception du casier et le moyen d’ac-
costage de l’appareil sont adaptés pour coopérer par
complémentarité de forme afin de permettre d’une part
le centrage de l’appareil sur la rangée du casier, et d’autre
part le pivotement relatif de l’appareil par rapport au ca-
sier de sorte que ledit appareil puisse basculer et laisser
le ou les articles glisser par gravité de l’appareil jusque
dans la rangée.
[0021] Le pivotement relatif passe par exemple par un
axe de rotation fictif passant par deux protubérances (no-
tamment du type ergot) constitutives de l’un des moyens
de réception et d’accostage, où lesdites protubérances
sont engagées respectivement dans des encoches de
forme complémentaire qui constituent l’autre des
moyens de réception et d’accostage.
[0022] Avec un tel kit, le procédé de chargement en
articles du casier au moyen d’un appareil de chargement
associé, consiste à faire coopérer le ou les moyens de
réception du casier avec le ou les moyens d’accostage
de l’appareil afin de centrer l’appareil sur la rangée du
casier, et à faire basculer ledit appareil pour que le ou
les articles convoyés par l’appareil glissent par gravité
dans la rangée.
[0023] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée ci-après, d’un exemple de mise en
oeuvre non limitatif, faite en référence aux figures an-
nexées dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective de côté d’un
casier conforme à l’invention ;

- la figure 2 est une vue en coupe médiane du casier
illustré en figure 1 ;

- la figure 3 est vue éclatée en perspective d’un casier
complet conforme à l’invention ;

- la figure 4 est une vue en perspective d’un appareil
de chargement conforme à l’invention et adapté pour
charger en fioles un casier conforme à l’invention ;

- la figure 5 est une vue perspective d’une demi-co-
quille constitutive de l’appareil de chargement illus-
tré en figure 4 ;

- les figures 6 à 8 illustrent les différentes de charge-
ment en articles du casier illustré en figure 1 au
moyen de l’appareil illustré en figure 4, avec respec-
tivement une étape de centrage et d’accostage de
l’appareil de chargement sur le casier, puis une éta-

pe de basculement de l’appareil relativement audit
casier, puis une étape de chargement où les articles
portés par l’appareil glissent dans le casier ;

- les figures 9 à 11 sont des vues en perspectives sous
différents angles de l’appareil illustré en figure 4 cen-
tré et accosté sur le casier illustré en figure 1 ;

- la figure 12 est une vue en perspective sensiblement
identique à celle de la figure 9, où l’appareil est par-
tiellement représenté, car seule la demi-coquille il-
lustré en figure 5 est visible, afin d’illustrer le centrage
et l’accostage par une coopération de forme entre
moyen de réception du casier et moyen d’accostage
de l’appareil.

[0024] L’invention sera décrite en référence aux figu-
res 1 à 12, où l’invention concerne deux éléments dis-
tincts et complémentaires, à savoir :

- un casier 1 pour l’emmagasinage et la distribution
d’articles 3, et plus particulièrement de fioles conte-
nant des produits pharmaceutiques, comme par
exemple un vaccin ;

- un appareil 2 de chargement en fioles 3 dudit casier
1.

[0025] Le casier 1 et l’appareil 2 sont spécialement
adaptés pour coopérer ensemble, et plus particulière-
ment pour que l’appareil 2 puisse charger, ou recharger
ou remplir, le casier 1 en fioles 3. Le casier 1 et l’appareil
2 peuvent de ce fait être réunis dans un kit, où ledit kit
peut comprendre plusieurs casiers 1 identiques et un ap-
pareil 2 pour charger les différents casiers 1 en fioles 3.
[0026] Dans le cas de fioles 3 contenant des vaccins,
ou autres produits pharmaceutiques, le ou les casiers 1
sont destinés à être stockés au froid dans un
réfrigérateur ; le chargement des casiers 1 pouvant s’ef-
fectuer hors du réfrigérateur.
[0027] Le casier 1 est décrit ci-dessous en références
aux figures 1 à 3 et 6 à 12. Le casier 1 présente une
partie avant 10 pour la distribution des fioles 3 et une
partie arrière 11 pour le chargement du casier en fioles
3. Ce casier 1, réalisé notamment par moulage de ma-
tière plastique, comprend :

- un boîtier 4 comportant une succession de rangées
40 parallèles et propres à recevoir plusieurs fioles 3
par rangée 40, ledit boîtier 4 comportant également
une embase 41 de support des rangées 40 ;

- un capot 5 (visible en figure 3) amovible et destiné
à recouvrir le boîtier 4 et les rangées 40 pour protéger
les fioles 3 des projections externes de liquide et des
chocs ;

- un réceptacle 6 disposé en partie avant du casier 1
et présentant, en partie avant des rangées 40, des
zones de réception 60 des fioles 3 conçues pour
arrêter les fioles 3 entassées dans les rangées 40
respectives et pour faciliter la préhension et le retrait
des premières fioles 3 disposées dans les zones de
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réception 60.

[0028] L’embase 41 du boîtier 4 est destinée à reposer
sur une surface plane, comme un plan de réfrigérateur,
et comprend par exemple quatre pieds à chaque coin
conçus pour venir en appui sur la surface plane. Sur cha-
que côté du boîtier 4 est prévue une partie évidée 42
servant à la préhension du boîtier 4 et du casier 1 en
général.
[0029] Les rangées 40 présentent une pente afin de
permettre le déplacement par gravité des fioles 3 de la
face arrière 11 vers la face avant 10 du casier 1 ; les
rangées 40 présentant elles-mêmes une face avant pro-
longée par une zone de réception 60 et une face arrière
pour le chargement en fioles 3. La pente des rangées 40
autorise un tassement des fioles 3 par gravité vers la
face avant de sorte que, une fois la rangée 40 remplie,
les fioles 3 glissent dans la zone de réception 60 corres-
pondante au fur et à mesure du retrait des fioles 3 hors
de la rangée 40.
[0030] Les rangées 40 se présentent sous la forme de
glissières, dites glissières de distribution, sans fond et
conçues pour porter en position suspendue les fioles 3
entre leurs cols 30 et leurs bouchons 31 respectifs. En
effet, les fioles 3 de produits pharmaceutiques présentent
de façon standardisée un col 30 en partie supérieure,
juste en-dessous d’un bouchon 31 pourvu notamment
d’une membrane transperçable ou septum. Les glissiè-
res 40 présentent de l’arrière vers l’avant une faible pen-
te, de préférence entre 10 et 30 degrés, pour permettre
la présentation automatique des fioles 3 une à une au
fur et à mesure que celle située en avant de la glissière
40 (ou rangée) est retirée.
[0031] Les glissières 40 (ou rangées) comprennent
deux parois 43 parallèles, et verticales une fois le casier
1 posé sur une surface plane et horizontale, et espacées
l’une de l’autre pour permettre le glissement des fioles 3
entre les deux parois 43. Une paroi 43 est commune à
deux glissières 40 adjacentes. Les parois 43 supportent
des rails 44 de guidage destinés à supporter les fioles 3
entre col 30 et bouchon 31 ; les fioles 3 venant en appui
sur les deux rails 44 parallèles au niveau de leurs bou-
chons 31 respectifs. Ainsi, un espace libre est prévu entre
les deux rails 44 déterminant un écartement légèrement
supérieur au diamètre de la partie du col 30 des fioles 3,
de façon que les fioles 3 puissent coulisser librement le
long des glissières 40 en étant en appui par leurs bou-
chons 31 respectifs sur les rails 44.
[0032] Les rails 44 sont formés sur le rebord supérieur
des parois 43, de sorte que les parois 43 présentent une
forme générale de « T ». Ainsi, une glissière 40 présente
une forme générale de « T T » où les fioles 3 glissent
entre les deux « T ». Les glissières 40 sont ouvertes vers
le haut et le bas, et également sur leurs faces avant et
arrière.
[0033] Le boîtier 4 comprend des moyens de réception
45, 46 de l’appareil 2. Ces moyens de réception 45, 46
sont disposés sur la face arrière des rangées ou glissiè-

res 40 afin de réceptionner et centrer l’appareil 2 en face
des glissières 40 correspondantes et permettre ensuite
le transfert des fioles 3 de l’appareil 2 jusque dans les
glissières 40. Ces moyens de réception sont réalisés
sous la forme de parois 45 parallèles, et verticales une
fois le casier 1 posé sur une surface plane et horizontale,
qui prolongent les parois 43 des glissières 40 sur leurs
faces arrière respectives. Les parois 45 de réception sont
chacune pourvues d’une encoche 46 formant une zone
de réception pour des moyens d’accostage de l’appareil
2 décrits ultérieurement. Les encoches 46 sont ména-
gées en partie supérieure (ou haute) des parois 45 de
réception, c’est-à-dire du même côté que les rails 44.
Aucun jeu n’est prévu entre les encoches 46 et le rebord
arrière 47 des parois 43. Les parois 43 et 45 peuvent
venir de matière, ce qui est particulièrement le cas pour
un boîtier 4 réalisé par moulage d’une matière plastique.
[0034] Le capot 5 est réalisé notamment dans une ma-
tière transparente ou translucide afin de visualiser les
fioles 3 emmagasinées dans le casier 1. Le capot 5 com-
prend des moyens de fixation amovibles sur le boîtier 4,
tels que des moyens de clipsage qui viennent s’enclique-
ter dans des fentes 48 prévues à cet usage en partie
haute des parois 43 des glissières ou rangées 40. Le
capot 5 est dimensionné pour recouvrir les parois 43 en-
tre leurs rebords arrière 47 et leurs rebords avant 49
respectifs ; le rebord avant 49 des parois 43 présentant
une forme incurvée, notamment en encoche, afin de fa-
ciliter la préhension des premières fioles 3. Le capot 5
présente sur sa face inférieure, en regard des rangées
40, des séries de parois 51 parallèles et verticales des-
tinées à chapeauter les parois 43 des rangées 40 afin
de maintenir un espace suffisant pour le passage des
bouchons 31 des fioles 3, au même titre qu’une entretoi-
se.
[0035] Par contre, le capot 5 ne recouvre pas le récep-
tacle 6, et plus particulièrement les zones de réception
60, afin de ne pas gêner la prise des fioles 3.
[0036] Le réceptacle 6 présente une paroi inférieure
61 sur laquelle font saillie des parois incurvées, notam-
ment en forme d’arc de cercle, formant les zones de ré-
ception 60 des fioles 3. Ces parois incurvées 60 sont
toutes disposées en regard d’une rangée 40 respective,
afin de former une zone bombée vers l’extérieur de la
rangée 40 où les fioles 3 sont réceptionnées en partie
avant desdites rangées 40. Le réceptacle 6 est réalisé
notamment par moulage d’une matière plastique. Ce ré-
ceptacle 6 peut venir de matière avec le boîtier 4 ou bien
constitué une pièce distincte et rapportée sur ledit boîtier
4 en face avant, notamment par clipsage ou encliqueta-
ge.
[0037] L’appareil 2, décrit notamment en référence
aux figures 4 et 5, comprend une glissière 20, dite glis-
sière de chargement, conçue pour porter en position sus-
pendue les fioles 3 entre leurs cols 30 et leurs bouchons
31 respectifs, afin de transporter les fioles 3 entre un
point de remplissage (les fioles 3 étant généralement
stockées au préalable dans des boîtes) et les rangées
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40 du casier 1.
[0038] Cette glissière 20 présente une section trans-
versale en forme de « U » renversé et comporte des pa-
rois 21 latérales parallèles et verticales desquelles font
saillie des rails 22 de guidage, du type rainure perpen-
diculaire aux parois 21, vers l’intérieur de la glissière 20.
Les rails 22 sont destinés à supporter les fioles 3 entre
col 30 et bouchon 31 ; les fioles 3 venant en appui sur
les deux rails 22 parallèles au niveau de leurs bouchons
31 respectifs. Ainsi, un espace libre est prévu entre les
deux rails 22 déterminant un écartement légèrement su-
périeur au diamètre de la partie du col 30 des fioles 3,
de façon que les fioles 3 puissent coulisser librement le
long de la glissière 20 en étant en appui par leurs bou-
chons 31 respectifs sur les rails 22.
[0039] Les parois 21 sont jointes en partie supérieure
(ou haute) par une paroi supérieure 23 recouvrant ainsi
la glissière 20 sur toute sa longueur. La paroi supérieure
23 est légèrement bombée vers l’arrière de l’appareil 2
et les parois 21 présente des parties creuses 24, bom-
bées vers l’intérieur de la glissière 20, sous la partie bom-
bée 25 de la paroi supérieure 23. Ces parties creuses
24, disposées de part et d’autre de la glissière 20, forment
ainsi une poignée adaptée à la préhension de l’appareil 2.
[0040] Par contre, les parois 21 ne sont pas jointes en
partie inférieure de sorte que la glissière 20 ne présente
pas de fond.
[0041] L’extrémité avant 26 de la glissière 20, ou de
l’appareil 2, est ouverte et constitue la zone d’entrée et
de sortie des fioles 3, tandis que l’extrémité arrière 27
est fermée par une paroi formant une butée d’arrêt pour
les fioles 3 introduites dans l’appareil 2. Ainsi, l’appareil
2 est rempli en insérant les fioles 3 dans la glissière 20,
notamment par une simple translation de l’appareil 2 au
niveau des cols 30 d’une rangée de fioles 3, et ensuite
incliné vers l’arrière pour éviter que les fioles 3 ne risquent
de chuter hors de l’appareil 2 ; les fioles 3 venant en
butée contre l’extrémité arrière 27 fermée de la glissière
20.
[0042] Les rails 22 s’étendent jusqu’à l’extrémité avant
26 de la glissière 20, afin de permettre une quasi conti-
nuité lorsque les fioles 3 passeront de la glissière 20 à
la glissière 40 correspondante du casier 1.
[0043] Il est également envisageable de prévoir un dis-
positif de fermeture de l’extrémité avant 26 de la glissière
20, où ledit dispositif de fermeture est actionnable entre
une position ouverte et une position fermée, par exemple
au moyen d’une gâchette.
[0044] L’appareil 2 comprend en outre des moyens
d’accostage 28 destinés à coopérer avec les moyens de
réception 45, 46 par complémentarité de forme, afin de
permettre d’une part le centrage de l’appareil 2 sur les
rangées 40 du casier 1, et d’autre part le pivotement re-
latif de l’appareil 2 par rapport au casier 1 de sorte que
ledit appareil 2 puisse basculer et laisser les fioles 3 glis-
ser par gravité de la glissière 20 de l’appareil jusque dans
la rangée 40 correspondante.
[0045] Les moyens d’accostage sont réalisés sous la

forme de protubérances 28 (ou saillie ou ergot) faisant
saillie des parois 21 respectives de la glissière 20 vers
l’intérieur de ladite glissière 20. Ces protubérances 28
sont disposées sous les rails 22 afin de ne pas gêner
l’entrée et la sortie des fioles 3 glissant sur lesdits rails
22. Avantageusement, les protubérances 28 sont aussi
épaisses que les rails 22.
[0046] L’écartement interne entre les parois 21 est lé-
gèrement supérieur à l’écartement externe entre deux
parois 45 adjacentes afin que la glissière 20 puissent
encadrer (ou prendre en sandwich) deux parois 45 ad-
jacentes avec un jeu prédéterminé ; les parois 45 s’éten-
dant alors à l’intérieur de la glissière 20 de l’appareil 2
en affleurement avec les parois 21 latérales de ladite
glissière 20. Cette conception permet un positionnement
ou centrage précis de l’appareil 2 sur les rangées 40 du
casier 1.
[0047] Les protubérances 28 présentent une forme
sensiblement complémentaire de la forme des encoches
46 des parois 45. Ainsi, les protubérances 28 peuvent
présenter une forme courbée ou incurvée, notamment
en arc de cercle, pour permettre un pivotement relatif de
l’appareil 2 autour d’un axe fictif horizontal de rotation
passant par les deux protubérances 28 une fois que les-
dites protubérances 28 sont engagées dans les enco-
ches 46 respectives.
[0048] L’appareil 2 peut être réalisé à partir de deux
demi-coquilles, dont l’une est visible en figure 5 et réali-
sées notamment par moulage d’une matière plastique,
qui sont reliées entre elles par des moyens de fixation
29. Les moyens de fixation 29 des demi-coquilles sont
réalisés notamment sous la forme de pièces en saillie
interne des parois 21 et destinées à coopérer entre elles,
notamment par un emmanchement en force.
[0049] Pour remarque, seule une demi-coquille de
l’appareil 2 est représentée en figure 12 afin de visualiser
l’intérieur de l’appareil 2 lorsque ce dernier est accosté
sur le casier 1.
[0050] Le procédé de chargement est décrit ci-après.
[0051] Dans un premier temps et comme illustré en
figure 6, l’appareil 2, transportant des fioles 3, est appro-
ché de la face arrière 11 du casier 1 tout en étant main-
tenu incliné vers l’arrière, et ensuite l’appareil 2 est ac-
costé sur le casier 1 tout en conservant son inclinaison
vers l’arrière. Le centrage est réalisé en faisant en sorte
que la glissière 20 encadre deux parois 45 adjacentes
de la rangée 40 que l’on souhaite remplir en fioles 3.
L’accostage est finalisé en introduisant les protubéran-
ces 28 dans les encoches 46 respectives, ainsi qu’illustré
aux figures 10 à 12.
[0052] Dans un deuxième temps et comme illustré en
figure 7, l’appareil 2 est incliné ou basculé vers l’avant,
comme illustré par la flèche P, correspondant à un pivo-
tement de l’appareil 2 autour des protubérances 28 en-
gagées dans les encoches 46. De cette façon, la glissière
20 est mise en alignement avec la glissière 40 corres-
pondante, autrement dit les rails 22 et 44 sont alignés
avec la même pente.
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[0053] Dans un troisième temps et comme illustré en
figure 8, les fioles 3 glissent par gravité le long des rails
22, ainsi qu’illustré par la flèche C, traversent l’extrémité
avant 26 de la glissière 20, s’engagent sur les rails 44
de la rangée 40 et glissent le long desdits rails 44 toujours
par gravité.
[0054] Ainsi, l’invention permet un chargement rapide
et précis de plusieurs fioles 3 à la fois, au moyen d’un
casier 1 et d’un appareil 2 de chargement de conception
simple et peu coûteuse.
[0055] Bien entendu l’exemple de mise en oeuvre évo-
qué ci-dessus ne présente aucun caractère limitatif et
d’autres détails et améliorations peuvent être apportés
au casier et à l’appareil de chargement selon l’invention,
sans pour autant sortir du cadre de l’invention où d’autres
formes de rangées ou de glissières du casier et/ou
d’autres formes de la glissière de l’appareil et/ou d’autres
formes des moyens de réception et des moyens d’ac-
costage peuvent être réalisées.
[0056] Par exemple, il est envisageable que les parois
45 du casier 1 présentent des protubérances tandis que
les parois 21 de l’appareil 2 présentent des encoches, à
l’inverse de la configuration décrite ci-avant. L’essentiel
est que les moyens de réception et les moyens d’ancrage
puissent coopérer par complémentarité de forme afin
d’assurer le centrage et l’accostage de l’appareil sur le
casier, et éventuellement le basculement ou pivotement
dudit appareil.
[0057] A titre de variante, le ou les moyens de récep-
tion peuvent être prévus sur la face arrière du capot 5 du
casier 1, en lieu et place du boîtier 4.
[0058] En outre, il est bien entendu que l’invention peut
s’appliquer à d’autres articles, et pas uniquement aux
fioles, comme par exemple des bouteilles, des flacons
etc.

Revendications

1. Casier (1) pour l’emmagasinage et la distribution
d’articles (3), notamment d’articles pharmaceuti-
ques, comprenant au moins une rangée (40) d’em-
magasinage desdits articles (3) présentant une face
avant par laquelle les articles (3) sont mis à dispo-
sition et une face arrière de chargement en articles
(3), caractérisé en ce qu’au moins une rangée (40)
comporte sur sa face arrière au moins un moyen de
réception (45, 46) d’un appareil (2) de chargement
des articles (3) dans ladite rangée (40), où ledit
moyen de réception (45, 46) est conçu pour permet-
tre le centrage dudit appareil (2) de chargement au
niveau de ladite face arrière tout en permettant son
support pendant le transfert des articles (3) entre
ledit appareil (2) de chargement et ladite rangée (40).

2. Casier (1) selon la revendication 1, dans lequel le
moyen de réception comporte au moins une enco-
che (46) ou une protubérance.

3. Casier (1) selon les revendications 1 ou 2, dans le-
quel la rangée comporte une glissière de distribution
(40) conçue pour guider en translation les articles
(3), ladite glissière de distribution (40) comportant
deux parois (43) parallèles et espacées l’une de
l’autre.

4. Casier (1) selon les revendications 2 et 3, dans lequel
le moyen de réception comprend au moins une paroi
(45) prolongeant au moins l’une des parois (43) de
la glissière de distribution (40) sur sa face arrière,
ladite paroi (45) du moyen de réception étant pour-
vue d’une encoche (46) ou d’une protubérance en
saillie.

5. Casier (1) selon les revendications 3 ou 4, dans le-
quel la glissière de distribution (40) ne présente pas
de fond afin de porter en position suspendue les ar-
ticles (3).

6. Casier (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, comprenant un réceptacle (6)
pour article (3) disposé en saillie de la face avant de
la rangée (40) et conçu pour que le premier article
(3) présent dans la rangée (40) soit en butée contre
ledit réceptacle (6) et dépasse de la rangée (40).

7. Casier (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la rangée (40) pré-
sente une pente afin de permettre le déplacement
par gravité des articles (3) de la face arrière vers la
face avant.

8. Casier (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, comprenant un capot (5) de pro-
tection recouvrant au moins partiellement la rangée
(40).

9. Appareil (2) de chargement en articles d’un casier
(1) conforme à l’une quelconque des revendications
précédentes, comprenant au moins un moyen d’ac-
costage (28) complémentaire du moyen de récep-
tion (45, 46) du casier (1), où ledit moyen d’accos-
tage (28) est conçu pour coopérer avec ledit moyen
de réception (45, 46) afin de permettre le centrage
relatif de l’appareil sur la face arrière de la rangée
du casier (1).

10. Appareil (2) selon la revendication 9, dans lequel le
moyen d’accostage comporte au moins une protu-
bérance (28) ou une encoche de forme complémen-
taire au moyen de réception (45, 46) du casier (1)
conforme à la revendication 2.

11. Appareil (2) selon les revendications 9 et 10, com-
prenant une glissière de chargement (20) ne présen-
tant pas de fond afin de porter en position suspendue
les articles (3).
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12. Appareil (2) selon la revendication 11, dans lequel
la glissière de chargement (20) comporte deux pa-
rois (21) parallèles et espacées l’une de l’autre, et
dans lequel les parois (21) de la glissière de char-
gement (20) présentent sur l’une des extrémités (26)
de la glissière de chargement (20) respectivement
un moyen d’accostage réalisé sous la forme d’une
protubérance (28) saillant des parois (21) respecti-
ves ou d’une encoche ménagée dans les parois (21)
respectives.

13. Appareil (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, comprenant en outre une poi-
gnée (24) adaptée à la préhension dudit appareil (2).

14. Kit comprenant au moins un casier (1) conforme à
l’une quelconque des revendications 1 à 8, et au
moins un appareil (2) de chargement conforme à
l’une quelconque des revendications 9 à 13.

15. Kit selon la revendication 14, dans lequel le moyen
de réception (45, 46) du casier (1) et le moyen d’ac-
costage (28) de l’appareil (2) sont adaptés pour coo-
pérer par complémentarité de forme afin de permet-
tre d’une part le centrage de l’appareil sur la rangée
(40) du casier (1), et d’autre part le pivotement relatif
de l’appareil (2) par rapport au casier (1) de sorte
que ledit appareil (2) puisse basculer et laisser le ou
les articles (3) glisser par gravité de l’appareil (2)
jusque dans la rangée (40).
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